
A�aire Clément Guérin  Procès des attentats du 13 novembre

Japon

Un femme abandonne son bébé car le
donneur de sperme a menti sur ses
origines

Par La rédaction - Aujourd'hui à 12:16 - Temps de lecture : 2 min

Une Japonaise n'a �nalement pas voulu de son bébé après sa naissance, car

elle a appris que son donneur de sperme avait menti, en disant être Japonais

alors qu'il était en réalité Chinois.
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Au Japon, une jeune maman a décidé d'abandonner son bébé, conçu

grâce à un donneur de sperme, après avoir appris la véritable origine de

ce dernier raconte, le magazine Vice. qui a repéré l'histoire via le média

japonais Tokyo Shimbun. Selon les journalistes nippons, la trentenaire

a donné à l'adoption son enfant dès sa naissance, après la découverte de

l'origine chinoise du donneur, qui se disait pourtant être Japonais.

La Tokyoïte, mariée, est déjà mère d’un enfant né de cette union. Mais

le couple craignait que la maladie héréditaire du mari soit transmise à

leur deuxième enfant. Ils avaient donc trouvé un donneur d'une

vingtaine d'années via une annonce sur les réseaux sociaux en 2019.

Après une dizaine de relations sexuelles, la Japonaise est en�n tombée

enceinte en juin.

Le recours à l’insémination arti�cielle est très limité au Japon et seule

une banque de sperme existe dans le pays. La plupart des couples se

tournent vers des donneurs trouvés sur Internet et passent par une

voie naturelle.

Le donneur a aussi menti sur son diplôme et
son mariage

Mais c'est après plusieurs mois de grossesse que le mensonge a été

révélé, alors qu'il était trop tard pour avorter. L'homme avait aussi

menti sur son diplôme de l'université de Kyoto et disait être célibataire,

alors qu'il était marié. Le couple a porté plainte contre le donneur et

demande deux millions de dollars de dommages pour fraude et détresse

émotionnelle. Selon l'avocate du couple, sa cliente sou�re de troubles

du sommeil et a été physiquement et émotionnellement traumatisée

par cette a�aire.

Sa décision d’abandonner cet enfant a choqué le pays, mais une

responsable de la protection de l’enfance au Japon a toutefois tenu à

indiquer auprès de Vice : « Il est inacceptable de traiter un enfant
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comme un objet. Toutefois, il me semble préférable de con�er cet

enfant à quelqu’un qui sera un bien meilleur parent pour lui ».
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